
 
 

 

 

 

  

 
Bulletin d’information n° 0015 du 21/11/2022                                                                                                                             

Durée d’affichage ; 1 mois 

 

Version 1.  

Collecte des 7 flux de déchets 

 

Depuis le 19/07/2021, les sites et chantiers doivent assurer le tri sur place des 7 type de 

déchets produits appelés les 7 Flux de déchets. 
Il est demandé :  
 

- De trier les déchets sur le lieu dédié.  

- A chaque manager d’intégrer obligatoirement dans les offres les quantités et types de 

déchets produits ainsi que les coûts de collecte et tri (rappel de l’exigence du décret n° 2021 – 1941) 

 

 

Des déchets triés, c’est des déchets recyclés 


